
 

 Journée du cheval – Tag des Pferdes 
Dimanche, 26 avril 2026 à Planfayon 

 

 
Epreuves libres (ouvertes à toutes les races) et épreuves qualificatives FM/HF, organisé par la société Haflinger Fribourg 

 
 
Président du CO: Siegenthaler Andreas, Bonn 3, 3186 Düdingen, 079 258 32 59 Président du jury saut: Lempen Maryline, Bossonens 
Secrétariat: Kerstin Scherwey, Aeschlenberg 9, 1717 St. Ursen, 079 509 93 93 Constructeur saut: Wicki Léa, Lully 

 s-kerstin@bluewin.ch Président du jury Gymkhana Navina Pereira, Gempenach 
Médecin: Schumacher Jean-Daniel, Tafers Constructeur Gymkhana Zollet Gertrud, Wünnewil 
Vétérinaire: Graubner Claudia, Plasselb  
Maréchal: Mäder Bruno, Schwarzenburg Délais d’inscription: 30.03.2026 
 
 

 Nr. Nom de l’épreuve Barème Finance 
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FM/HF 1: épreuve qualificative Barème: selon temps 
idéal 

CHF. 30.00 FM/HF 1: hauteur 70cm, pour chevaux franches-montagnes et haflingers de 4 et 5 ans 
au bénéficie d’un certificat d’origine ou carte d’identité reconnu ainsi que d’un passeport 
équin. L’inscription au registre des sports de swiss-équestrian est obligatoire. Aucune 
restriction pour la somme des points (SP, selon calcul de swiss-équestrian) 
 

2 
 

FM/HF 2: épreuve qualificative Barème: selon temps 
idéal 

CHF. 30.00 FM/HF 2: hauteur 80cm, pour chevaux franches-montagnes et haflingers de 6 ans et 
plus âgés au bénéfice d’un certificat d’origine ou carte d’identité reconnu ainsi que d’un 
passeport équin. L’inscription au registre des sports de swiss-équestrian est obligatoire. 
Pour les chevaux de 6 ans, aucune restriction pour la SP, pour les chevaux plus âgés : 
jusqu’à maximum 60 SP 

3 
 

FM/HF 3: épreuve qualificative Barème: selon temps 
idéal 

CHF. 30.00 FM/HF 3: hauteur 90cm, pour chevaux franches-montagnes et haflingers de 7 ans et 
plus âgés au bénéfice d’un certificat d’origine ou carte d’identité reconnu ainsi que d’un 
passeport équin. L’inscription au registre des sports de swiss-équestrian est obligatoire 

 

4 
 

FM/HF 1: épreuve qualificative Barème: Spécial deux 
phases avec points des 
deux phases, temps de la 
deuxième phase 

CHF. 30.00 Idem épreuve 1 

5 FM/HF 2: épreuve qualificative Barème: Spécial deux 
phases avec points des 
deux phases, temps de la 
deuxième phase 

CHF. 30.00 Idem épreuve 2 

 

Ausschreibung in 

Deutsch? Verlangen sie 

diese beim Sekretariat 



6 FM/HF 3: épreuve qualificative Barème: Spécial deux 
phases avec points des 
deux phases, temps de la 
deuxième phase 

CHF. 30.00 Idem épreuve 3 

 

7 
 

O-B70 Barème: A sans chrono CHF. 30.00 Selon RS, Flots et plaquettes à tous les sans-fautes (plaquettes sponsorisé par la FFSE). 
Ouvert à toutes les races 

8 
 

O-B80 Barème: A sans chrono CHF. 30.00 Selon RS, Flots et plaquettes à tous les sans-fautes (plaquettes sponsorisé par la FFSE). 
Ouvert à toutes les races de chevaux 

9 
 

O-B/R 90 Barème: A au chrono CHF. 30.00 Selon RS, ouvert à toutes les races de chevaux 
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10 Gymkhana facile épreuve libre Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

Après la sonnerie finale, les points sont comptés, Si le parcours est terminé avant le 
temps donné, le temps est chronométré, En cas d’égalité de points, le temps fait foi.  
 
Le port d’une bombe ou une coque western est obligatoire, Pas d’éperons et pas de 
bride mécanique, cravache autorisée. 
 
Epreuves qualificatives FM/HF: Les chevaux de 3 ans doivent partir au degré 1. Pour 
les chevaux plus âgés, le degrés 1 ou 2 peut être choisi librement pour le tout premier 
départ. Top degré que pas qualification.  
 
Gymkhana épreuve qualificative FM/HF degré 2 compte comme championnat suisse 
pour les Haflingers.   

11 Gymkhana épreuve qualificatives FM/HF 
Degré 1 

Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

12 Gymkhana facile junior 
(année 2011 et plus jeune) 

Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

13 Gymkhana chevaux-menés 
(année2015 et plus jeune) 

Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

14 Gymkhana difficile épreuve libre  Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

15 Gymkhana épreuve qualificative FM/HF 
Degré 2 (Championnat suisse pour les HF) 

Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

16 Gymkhana épreuve qualificative FM/HF 
Top Degré Elite 

Barème: B CHF 40.00 
(inclus CHF 10.00 
dépôt) 

 
 

Engagement / Paiement Les engagements seront uniquement acceptés en ligne via le système d’engagement (my.swiss-equestrian.ch) 
Les engagements Gymkhana voir plus bas 

Épreuves de saut Les épreuves de saut ont lieu le matin jusqu’à environ 13h00 

Annulation / Mutations Sont à effectuer par le cavalier lui-même, jusqu’à 16h00 le jour avant les épreuves concernées dans le système d’engagement (my.swiss-
equestrian.ch). Après 16h00 du jour avant les épreuves via E-mail à : s-kerstin@bluewin.ch / Tél. pendant les épreuves : 079 509 93 93 

Phase d’engagement ultérieur Une phase d’engagement ultérieur après le délai d’engagement incombe à l’organisateur 

Majoration de la finance 
d’engagement dans la phase 
ultérieur  

5.00 CHF 

Liste de départ et de résultat Sont disponible sous info.swiss-equestrian ou sur le site de l’organisateur 

mailto:s-kerstin@bluewin.ch


Prix Gymkhana Epreuves 10-11-14-15 et 16 : Plaquette à 50% des participants et prix en nature à min. 50% des participants – Epreuves 12 et 13 Plaquettes et 
Flots à tous les participants et prix en nature à min. 50% des participants  

Gymkhana Après la sonnerie finale, les points sont comptés, Si le parcours est terminé avant le temps donné, le temps est chronométré, En cas d’égalité de 
points, le temps fait foi.  
Le port d’une bombe ou une coque western est obligatoire, Pas d’éperons et pas de bride mécanique, cravache autorisée. 
Epreuves qualificatives FM/HF : Les chevaux de 3 ans doivent partir au degré 1. Pour les chevaux plus âgés, le degrés 1 ou 2 peut être choisi 
librement pour le tout premier départ. Top degré que pas qualification.  

Inscription Gymkhana Scherwey Kerstin, Aeschlenberg 9, 1717 St.-Ursen, Tel 079 509 93 93, Email : s-kerstin@bluewin.ch. Les formulaires peuvent être téléchargé sur : 
www.haflinger-fribourg.ch. 

Finance d’inscription 
Gymkhana 

Paiement à faire jusqu’au 31.03.2025 à Raiffeisen Sense-Oberland, PC 17-2889-2, Claering 80895, IBAN CH26 8080 8005 0623 4718 6, à 
l’attention Haflingerverein Fribourg, 3186 Düdingen (Notation : Nom de la personne inscrite). L’inscription est valable qu’après le paiement de la 
finance d’inscription.  

Directives générales En principe, les règlements et directives de swiss-equestrian s’applique ainsi que les évtl. règlement spéciaux. Toutes les épreuves sont disputées 
selon le règlement de swiss-equestrian et le règlement de sports et loisirs FSH et FSFM (Download sous www.swiss-equestrian.ch, www.fm-ch.ch 
ou www.haflinger.ch). Pour les épreuves 1 à 9 et 14 à 16, le brevet ou la licence sont obligatoire et doit être activé. Les épreuves 1 à 6 et 14 à 16 
sont ouvertes pour les Haflinger et Franches-montagnes. Les épreuves 7 à 9 et 10 à 13 sont ouvertes pour toutes les races. Chaque cheval peut 
participer ne peut prendre qu’un départ par épreuves (excepté l’épreuve 14 le cheval peut prendre 2 départs). Chaque cheval ne peut prendre que 
deux départs par jour (excepté Gymkhana). La vaccination contre la skalma est obligatoire, une preuve (passeport du cheval) doit être présentée 
sur demande.  
L’organisateur se réserve le droit de transférer, d’annuler ou de modifier l’ordre des départs, se le nombre des inscriptions est insuffisant. Si les 
conditions climatiques l’exigent, des épreuves peuvent être raccourcies ou annulées.  

Indemnité Il n’y a aucun dédommagement de voyage ou autres indemnités versés à des concurrents ou à des propriétaires. Il n’y a pas de boxes à 
disposition.  

Responsabilité Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident, maladie, dégâts matériels, perte de matériels qui concernent les cavaliers, leurs 
aides et les chevaux. Vis-à-vis de tierces personnes, seule la loi fait foi. 

Etique Tout acte ou série d’actes qui, selon le jury ou le juge est infligé envers les animaux de manière claire et cruelle engendrera la disqualification de 
la personne concernée.  

2026.8260 

http://www.swiss-equestrian.ch/
http://www.fm-ch.ch/

